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CLIC-CLAC

▷
Inauguration

Les Provinciales 
réhabilitées
Le jeudi 4 octobre, étaient inau-
gurés les 224 logements réhabi-
lités (améliorations thermiques 
et de la production d’énergie 
notamment) de la résidence Les 
Provinciales, située aux Larris.

◁
Larris

Un quartier 
en fête !
Jeux, concerts, chant, danse, 
ferme pédagogique, théâtre, 
gourmandises, vide-grenier 
mais surtout bonne humeur : le 
29 septembre, les Larris étaient 
en fête ! Riverains, associa-
tions, services municipaux : 
tous s’étaient unis pour faire 
de ce moment un instant inou-
bliable de lien social et de cha-
leur humaine.

▷
USF

Des bus 
de compet’
Le 1er octobre, deux minibus 
de neuf places étaient inaugu-
rés. Acquis par la ville grâce au 
fonds de dotation « Fontenay 
Solidaire », ils permettront aux 
sections de l’USF de se déplacer 
en compétions les week-ends.
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L’ÉDITO DE
JEAN-PHILIPPE GAUTRAIS
MAIRE DE FONTENAY

Du 9 au 11 octobre, j’ai participé, à Marseille, 
au 79e congrès de l’Union Sociale pour 
l’Habitat où se sont retrouvés l’ensemble des 
acteurs du logement public de notre pays, 
dans un contexte où ce dernier est en danger. 

C’est un moment important pour celles et 
ceux qui contribuent activement au logement 
public dans notre pays. C’est un lieu de 
réflexion, d’échanges et de dialogue qui nous 
permet d’avancer ensemble. Particulièrement, 
quand on considère qu’aujourd’hui en 
Île-de-France il y a 600 000 demandeurs 
de logement public dont plus de 3 000 à 
Fontenay, près d’un million de mal-logés 
et qu’un ménage sur cinq consacre plus de 
40 % de ses revenus à se loger. 

Alors que la précarité s’accroît dans notre 
pays, que le 115 est débordé après avoir 
vu la moitié de ses crédits disparaître 
et qu’un nombre de plus en plus important 
de personnes isolées comme de familles 
se retrouvent à la rue, la baisse des APL… 
bon nombre de personnes sont contraintes 
de laisser une grande partie de leurs revenus 
dans leurs loyers. Cela ne peut pas être 
la solution !

C’était le premier congrès après le vote de la 
loi ELAN qui casse le droit au logement et fait 
de l’habitat un objet d’investissement et de 
spéculation qui pousse à la privatisation du 
logement public. Je réaffirme ici, une volonté 
sans failles, nous ne laisserons pas vendre 
à Fontenay de logements publics.

L’ensemble de ces mesures renforcent les 
inégalités territoriales, ce sont des mesures 
injustes et dangereuses pour notre pays, 
et pour l’action que nous menons au 
quotidien. Il ne peut y avoir de solution 
pérenne en matière de logement qu’avec 
une mobilisation complète de tous 
les acteurs, c’était la raison de ma présence 
à Marseille pendant trois jours.

Le logement est un enjeu majeur de la dignité 
humaine, c’est un droit fondamental inscrit 
dans la constitution c’est, malheureusement, 
à nouveau une urgence que notre société 
doit traiter collectivement. Il est grand 
temps de mettre un « pognon de dingue » 
dans le logement public, parce que c’est utile 
et nécessaire ! Le logement public n’est pas 
le problème, il fait partie de la solution !

◁
Festivités

Les retraités font 
sauter le banquet !
Le 29 septembre, les retraités 
fontenaysiens étaient conviés à 
un banquet en leur honneur à 
la salle Jacques-Brel. L’occasion, 
en cette période de rentrée, de se 
retrouver tous ensemble autour 
d’un repas et d’un spectacle. 

◁
Fête d’Automne

Les Rigollots 
enchantés
Comme tous les ans, lorsque les 
feuilles se ramassent à la pelle, 
l’Office de tourisme conviait tout 
Fontenay aux Rigollots pour la 
désormais célèbre fête d’Au-
tomne les 29 et 30 septembre ! 
Outre les traditionnels vide-gre-
niers, attractions, animations 
et barbes à papa, Musiques au 
Comptoir et Le Pilier des anges 
se sont joints aux festivités avec 
une programmation spéciale-
ment concoctée pour l’occasion.

◁
Prix de fontenay

Des courses 
épiques !
Le 28 septembre était orga-
nisé à l’hippodrome de Paris 
(Vincennes) le prix de Fontenay-
sous-Bois. Les Fontenaysiens 
ont pu découvrir en mode VIP 
les coulisses des courses hip-
piques. Six prix étaient remis 
par les associations locales : 
Don du sang, Fontenaython, USF 
Omnisport, CNL, Espérance et 
Amie·e·s de Fontenay.
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EN BREF

	  
	 	 Bois-Cadet
Fontenay c’est vous
Rendez-vous à 16h à l’école 
Édouard-Vaillant pour une balade 
urbaine dans le quartier avec 
le maire et la municipalité puis, 
à 19h30, pour une réunion 
publique.

	Hôtel-de-ville,  
	 	 Village
Commerce
Acheter-Immo, une nouvelle 
agence immobilière, a ouvert 
au 19, rue du Cdt-Jean-Duhail.
Contact :  
contact@acheter-immo.com

	Les Parapluies,  
	 	 Pasteur, Rigollots 
Travaux
Rénovation de l’éclairage public 
(passage en basse tension) dans 
le secteur Roublot. L’opération 
a débuté rues Roublot et 
André-Laurent. Attention aux 
restrictions de stationnement !

 Jean-Zay 
Antennes relais
L’opérateur Free procédera, en 
novembre (date prévisionnelle), 
à l’installation d’une station 
d’antennes relais sur 
un immeuble sis au 2, av. 
du Val-de-Fontenay. Mise en 
service prévue en janvier 2019.
Renseignements :  
urbanisme@fontenay-sous-bois.fr

BALADES URBAINES À Fontenay, c’est la thématique « Histoires d’exil » qui a été développée.

Passeurs de cultures
	  Tous secteurs. Voir la ville 

à travers d’autres yeux, des 
yeux venus d’ailleurs. Tel est l’un des 
objectifs des balades Passeurs de 
cultures du Val-de-Marne. Le prin-
cipe : guidés par des habitants de la 
ville eux-mêmes issus de l’immigra-
tion passée ou récente, les visiteurs 
partent pendant près de deux heures 
trente à la rencontre de lieux et de 
témoins en lien avec la question des 
migrations et de la diversité cultu-
relle. « C’est un projet porté par l’asso-
ciation Bastina (avec l’aide du Comité 
départemental du tourisme du 94) et 
financé par le conseil départemental, 
explique Célia Guizard, chargée de 
développement Val-de-Marne tou-

risme et loisirs. Les passeurs de 
cultures, après une formation en parte-
nariat avec l’université Paris Descartes, 
l’institut Inalco et le Musée de l’Histoire 
de l’immigration, ont construit des par-
cours spécifiques à leurs villes. » Ainsi, 
grâce aux histoires, au vécu de cha-
cun, chaque balade est unique.
À Fontenay, c’est la thématique « His-
toires d’exil » qui a été développée. La 
visite est conduite par Diallo, exilée 
guinéenne en instance de régularisa-
tion, qui évoque au fil des arrêts  son 
parcours, ses démarches, ses difficul-
tés, les expériences de celles et ceux 
qu’elle a pu rencontrer... Pour Clau-
dine Lauzière, directrice de l’Office 
de tourisme de Fontenay, partenaire 

du projet : « De par son histoire et la 
présence de l’Ofpra sur son territoire, 
notre ville est au cœur de différentes 
histoires migratoires et humaines. C’est 
pourquoi nous souhaitions accueillir ce 
dispositif. Ces balades apportent une 
lumière différente au passé et à l’actua-
lité, remettent de l’humanité dans les 
faits et les chiffres que l’on voit passer. 
Elles montrent ce qu’est réellement l’exil 
aujourd’hui et que s’établissent de nou-
velles solidarités… » / Séb. S

Prochaines balades guidées : 27/10, 
24/11, 15/12, 26/01, 23/02, 30/03 à 10h.
Tarif : 12 €. Réservation :  
https://www.tourisme-valdemarne.com
Office de tourisme de Fontenay :  
01 71 33 57 90.

Déchets ménagers et déchèterie
• �Depuis le 1er janvier, l’ensemble des compétences « déchets ménagers »  

et de la déchèterie a été transféré au territoire Paris-Est-Marne & Bois. 
• �Depuis le 1er janvier également, la déchèterie (320, av. Victor-Hugo) 

a changé ses horaires. Elle vous accueille : du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ; le samedi de 9h à 12h  
et de 13h30 à 17h, et le dimanche de 9h à 13h. Fermée les jours fériés.

Pour rappel, l’accès au service est réservé aux particuliers fontenaysiens, 
sur présentation d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité, 
dans la limite d’un mètre cube par semaine.
Renseignements aux 01 48 71 59 00 ou 01 48 71 59 13  
ou environnement@pemb.fr  
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	Les Parapluies,  
	 	 Pasteur, Rigollots 

Un carrefour 
tout neuf !
Des travaux ont été effectués 
par le conseil départemental, 
avec le concours de la ville, sur le 
carrefour croisant les rues Bassée 
et Ferry ainsi que les avenues 
Danton et de La République. 
Deux objectifs : sécuriser ce 
carrefour, notamment pour 
les piétons (les traversées ont 
été réduites) et pour les vélos 
(aménagements cyclables), et 
fluidifier le trafic qui s’y était 
intensifié ces derniers temps.

EN BREF

	Plateau,  
	 Victor-Hugo 
Travaux
▷ La ville requalifie la voie  
de la rue des Rosettes.

▷ À partir du 15 octobre, pour 
une durée d’environ dix jours, 
la municipalité procède à 
des aménagements de sécurité 
rue Seyvert. Au programme, 
notamment : réorganisation 
du stationnement (sans perte de 
places), création d’une chicane, 
reprise du carrefour avec la rue 
Maury (sécurisation des 
traversées piétonnes).

	Bois, 
	 Clos-d’Orléans
Sages-femmes
Véronique Suquet  
(tél. : 07 81 88 94 89) et 
Lauriane Chabre-Dumontet  
(tél. : 06 33 12 11 24)  
ouvrent un nouveau cabinet  
de sages-femmes au  
1, rue du Clos d’Orléans. 
R.-V. en ligne sur doctolib.fr

	Tous   
	 secteurs 
Vivre et entreprendre
Vous avez un projet de création 
ou de reprise d’entreprise ? 
Vous rencontrez une difficulté 
dans le développement de votre 
activité ? L’association Vivre et 
entreprendre vous accueille sur 
rendez-vous un jeudi par mois 
entre 14h et 17h lors de 
permanences en mairie. Des 
professionnels de la gestion 
d’entreprise vous reçoivent 
en rendez-vous individuel 
et en toute confidentialité pour 
vous apporter leur expertise. 
Prochaines permanences: 
18/10, 15/11, 13/12.
Prise de rendez-vous :  
01 43 24 78 99 ou contact@
vivreetentreprendre.com

Transports
Pour procéder à la mise en place 
de l’ouvrage cadre de la future 
correspondance avec la 
ligne 15 Sud, le RER A sera fermé 
du 27 octobre au 1er novembre 
inclus entre Noisy-le-Grand 
Mont d’Est et Torcy. Des bus 
supplémentaires sont prévus 
(voir l’information en gare 
ou le site Internet Ratp.fr). 
Prévoir un temps de trajet 
fortement allongé.

Défi « Familles à énergie positive »

	  
Tous secteurs. Envie de réduire vos consom-

mations d’énergie et donc vos factures d’électri-
cité ? Participez au défi « Familles à énergie positive » ! 
Votre mission si vous l’acceptez : former des équipes mul-
tifamilles pour jouer ensemble, adopter les écogestes et 
relever vos consommations (eau, chauffage, fuel, gaz…) 
pour mesurer vos économies. Le but est de réduire d’au 
moins 8 % ses consommations d’énergie entre décembre 
et avril. Pour y arriver, vous serez formés et accompagnés 
par les équipes de l’agence locale de l’énergie et du cli-

mat MVE (Maitrisez Votre Énergie) et vous recevrez un 
kit d’outils pratiques (guide des écogestes, mousseurs de 
douche et de robinet, etc.). Tout au long du défi, les 
familles se rencontrent pour échanger leurs astuces pour 
réduire leurs consommations d’énergie et se motiver. Le 
défi « Familles à Énergie Positive » est une opération 
nationale coordonnée par le réseau CLER et soutenue par 
l’Ademe. / 
Renseignements : 01 71 33 52 05.  
ou developpement-durable@fontenay-sous-bois.fr

La soirée de lancement du défi aura lieu fin novembre.
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Les pigeons en partage
C’est « open bar » ce vendredi-
là au pied du pigeonnier dans 
le parc de l’hôtel-de-ville. À la 
manœuvre, Jacqueline et Amé-
lie viennent de tapisser le sol 
de graines. Une soixantaine de 
pigeons s’en donnent à cœur 
joie. Irresponsables nos deux 
nourrisseuses dont le geste 
semble encourager la proliféra-
tion de ces volatiles si familiers 
en Île-de-France ? Pas du tout ! 
Le mélange de céréales provient 
du Kangoo garé à proximité. Sur 
les flancs du véhicule les lettres 
ACR pour Association chats des 
rues. Rien d’anormal, l’ACR a uni 
ses forces avec l’AERHO (Associa-
tion espace de rencontre entre 
les hommes et les oiseaux). 
Cette dernière assure depuis des 
années, par convention avec la 
ville, la gestion des populations 
de pigeons sur le territoire. C’est, 
notamment, la maintenance des 
trois pigeonniers municipaux. 

Jacqueline et Amélie n’incitent 
donc pas à leur multiplication. 
Mieux, elles la régulent. Tan-
dis que les oiseaux festoient, 
Amélie a accédé à l’intérieur du 
pigeonnier. Elle change la litière 
et extrait les œufs qui seront sys-
tématiquement détruits. Il est 
procédé ainsi chaque semaine 
également rue Lacassagne et 
rue La-Fontaine. Une fois par 
mois, c’est un grand nettoyage 
des lieux. C’est aussi un comp-
teur régulier des colonies et leur 
suivi sanitaire. 

Une gestion éthique

À l’opposé des campagnes de 
capture et d’élimination phy-
sique qui ont cours dans d’autres 
communes, ce travail de fourmi 
en douceur allie une gestion 
éthique des animaux et un trai-
tement de proximité des situa-
tions. Cette approche éthique 

et respectueuse de l’animal 
a permis d’attirer l’essentiel 
des populations autour de ces 
« hôtels-garde-manger », iden-
tifiés et sous contrôles. « Excepté 
à la place d’Etterbeck, il n’existe 
plus de grands regroupements de 
pigeons sur le domaine public, 
mais nous constatons un éparpil-
lement sur quelques endroits », 
confirme Didier Lapostre, pré-
sident de l’AEHRO. Résultat, le 
nombre de pigeons par habitant 
est plus faible que dans d’autres 
communes. 
Cependant leur présence, même 
diffuse, sur une rambarde ou aux 
abords d’un lieu fréquenté, sus-
cite souvent des réactions. Elle 
fit même l’objet d’une discus-
sion animée avant l’été lors du 
conseil de quartier Bois-Cadet, 
Montesquieu, Terroir. Des habi-
tants y pointaient un problème 
de nourrissage qui explique-
rait une prolifération de 

ANIMAL EN VILLE La ville a installé trois pigeonniers dans le parc de l’Hôtel-de-ville (sur la photo) et rues Lacassagne et La-Fontaine.

L’ÉVÈNEMENT

Les pigeons de nos 
villes ont une mauvaise 
réputation, mais ils ont 
aussi leurs défenseurs. 
Depuis des années, 
Fontenay pratique 
une régulation douce 
et éthique de leur 
population. 
Par Frédéric Lombard
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pigeons. L’AERHO n’a pas 
noté de recrudescence particu-
lière de pigeons dans ce quartier. 
Il n’empêche, des points gris 
existent, perdurent ou réap-
paraissent ponctuellement. Ils 
peuvent générer des nuisances. 
Force est de constater que la 
plupart de celles-ci relèvent des 
activités humaines. Environ 70 
pigeons ont été recensés dans 
le périmètre de la place d’Et-

terbeck. Pas fous, ils se posi-
tionnent là où la nourriture 
abonde. Ils picorent les miettes 
de sandwiches laissés aux 
abords du collège. Ils profitent 
aussi du nourrissage volontaire 
d’une poignée de personnes, sur 
la voie publique et sur quelques 
balcons. 
Si aimer les pigeons c’est partici-
per à leur présence parmi nous, 
encore faut-il le faire en bonne 

intelligence et sans impact 
désagréable. Dans une ville très 
investie dans la cause animale, il 
s’agit de ne pas aggraver la mau-
vaise image qui colle aux plumes 
des pigeons comme du gou-
dron, souvent à tort. Un rappel : 
ils ne constituent pas un risque 
de contamination de la grippe 
aviaire pour les citadins, et les 
risques sanitaires sont extrê-
mement faibles. Mais roucou-
ler pour les pigeons c’est aussi 
respecter ses voisins et ceux qui 
n’apprécient pas ces volatiles. 
« La distribution de nourriture 
doit se faire en petite quantité au 
pied des pigeonniers, surtout pas 

en bas des immeubles », recom-
mande Amélie. La loi est claire 
en la matière : « il est interdit de 
jeter ou de déposer de la nourri-
ture dans l’espace public si cette 
pratique risque de constituer une 
gêne pour le voisinage ou d’atti-
rer les rongeurs », rappelle Lanny 
Cisse, responsable du service 
communal hygiène et santé. Une 
contravention de 68 euros peut 
s’abattre sur le contrevenant. Du 
civisme, de bonnes pratiques et 
une meilleure connaissance de 
ces volatiles, devraient favoriser 
une cohabitation plus harmo-
nieuse entre les humains et les 
pigeons. /

Un animal mort 
sur la voie publique ?
Chats, chiens, oiseaux, rongeurs, fouines, 
etc. Que faire si l’on trouve un animal mort 
sur la voie publique ? Ne pas chercher 
à s’en débarrasser soi-même. Le bon geste 
est de contacter le service communal d’Hygiène 
et santé Environnemental au 01 71 33 52 90. 
Le service fera appel à un prestataire spécialisé 
qui viendra, dans la journée, récupérer le corps 
de l’animal. Le signalement peut également 
être effectué sur le site Internet de la ville. 
Il faut cliquer sur l’onglet « Services en ligne », 
ensuite sur « Signalement espace public », puis 
sur « Ramassage animaux morts ou errants ». 
Il vous sera demandé l’adresse de l’endroit où 
a été trouvé le corps, de joindre une photo et, si 
besoin, de déposer un petit commentaire. 

« La distribution de nourriture
doit se faire au pied 

des pigeonniers » 
Amélie

ENTRETIEN. Des villes tentent 
de maîtriser leur population 
de pigeons en les euthanasiant. 
Fontenay les régule en douceur. 
Est-il vrai que la commune 
est citée en exemple ? 
Oui, car nous allions une gestion 
éthique des animaux et un traitement 
de proximité des situations. La ville 
a été pionnière dans cette voie. Nous 
disposons du recul pour confirmer 
qu’il existe une autre voie que la cap-
ture et l’euthanasie des pigeons. Cette 
approche brutale n’est pas une solu-
tion, ni de fond ni dans la durée. De 
nouveaux pigeons reviennent occuper 

l’espace laissé vacant par les animaux 
capturés.

Des Fontenaysiens se plaignent 
quand même d’une 
recrudescence de ces animaux 
dans leur environnement…
C’est souvent un problème de per-
ception. La population est passée de 
800 à moins de 500 oiseaux dans la 
commune en une douzaine d’années. 
Nous avons atteint un point de stabi-
lisation. Cet équilibre dépend du com-
portement de chacun. Ceux qui aiment 
les pigeons ne doivent pas les nourrir 
n’importe où et n’importe comment, 

au risque de provoquer des nuisances 
et d’entretenir un rejet de la part des 
anti-pigeons. 

La ville peut-elle faire encore 
mieux ? 
Oui, par la pédagogie et la média-
tion. Les équipes de l’AERHO vont à 
la rencontre des habitants expliquer 
leur action. Ils font tomber des idées 
reçues, sensibilisent sur les bonnes 
pratiques, préconisent des solutions. 
L’association intervient également 
auprès des bailleurs qui ont un rôle à 
jouer pour maintenir ce point d’équi-
libre. /

« Un point de stabilisation »

Fanny Brunet, 
conseillère 
municipale déléguée 
à la Biodiversité et à 
l’Animal dans la ville



01 48 71 54 00 societe@ste-dso.com

DÉCORATION ET
SECOND-ŒUVREDepuis

plus de 20 ans 
à votre service

Peinture intérieure - Faux plafonds et Placo
Revêtements Muraux et Sols

Vitrerie - Miroiterie

Dépôt : Fontenay-sous-Bois  Bureau : Le Perreux/Marne

4 rue Mauconseil
Fontenay s/Bois 09 82 61 03 37

Plats à partir de 7,5€ //  Sandwiches 5,5€

Fermé vendredi midi et dimanche toute la journée

Les Saveurs du Penjab
(Restaurant rapide Indien et Pakistanais)

RENAULT
Mécanique - Carrosserie - Peinture

Toutes Marques

GARAGE GONCALVES AUTO - AGENT
goncalvesauto@gmail.com

10, rue du Bois Galon - 94120 Fontnay-sous-Bois
Tél. : 01 48 77 81 81 - Fax : 01 43 94 30 39

de 8h à minuit

7 jours / 7

2 rue de l’Ancienne Mairie
Fontenay-sous-Bois

01 48 77 08 58

PPUBS-174.indd   1 09/10/2018   11:24
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LES SERVICES PUBLICS EN CHIFFRES

Le service Fêtes et évènements
Ce service organise des manifestations festives 
qui se déroulent à Fontenay pendant l’année.

Un soutien essentiel
Le service Fêtes et évènements est composé de 
13 agents, dont une responsable. Un pôle adminis-
tratif, constitué de deux secrétaires, assure l’accueil 
du public, le traitement des demandes de matériel, 
la mise à disposition des salles de réunion, l’organi-
sation des réceptions communales (commande trai-
teur, stock des boissons, etc.). Il participe également 
de la remise des cadeaux et des médailles du travail.
Un pôle logistique, formé d’un chef d’équipe et de neuf 
agents techniques, s’occupe du montage des stands, 
des scènes, de la livraison de matériel, des services 
d’apéritifs… La mission du service est de mettre en 
cohérence les projets événementiels. Il aide à la mise 
en œuvre logistique des demandes, que ce soit celles 
des élus, des services municipaux ou des partenaires 
locaux. Il collabore à la réalisation des initiatives aussi 
variées que Fontenay-sous-Soleil, la Madelon, les vide-
greniers, les banquets, les cérémonies protocolaires 
comme celles du 8-Mai, les fêtes des écoles ou des 
quartiers, les inaugurations…  « Les agents sont tou-
jours soucieux d’apporter des idées logistiques, ce qui est 
un grand soutien notamment pour les associations afin 
que leurs initiatives soient réussies », explique Françoise 
Personnic, responsable du service.

Comment ça se passe ailleurs ?

« Le service du protocole. — Anciennement dénommé 
service des fêtes puis service des cérémonies 
et rattaché au cabinet du syndic du Conseil municipal 
et du Conseil Général, rebaptisé dès 1977, avec 
le rétablissement de la mairie centrale et l’institution 
de la questure, le service du protocole est et demeure 
l’organisateur des manifestations publiques de la 
municipalité, qui ont toujours été exceptionnellement 
nombreuses et brillantes, même quand la réalité 
du pouvoir était exercée par le préfet de la Seine. 

Les manifestations protocolaires. — Dans la 
pratique, le service prépare les réceptions à l’Hôtel de 
Ville, qu’il s’agisse de la visite d’un chef d’Etat ou de 
gouvernement étranger (ou du maire d’une grande 
ville étrangère), d’une remise de décoration (ou de 
la médaille de la Ville) ou simplement de l’accueil 
de congressistes. Mais il organise également les 
manifestations du Conseil de Paris ou de la municipalité 
qui se déroulent dans la capitale, à commencer par les 
inaugurations… »

(Archives de Paris. Conseil municipal de Paris / Protocole. 
2002. archives.paris.fr)

FÊTES ET ÉVÈNEMENTS

EXEMPLES DU MOBILIER UTILISÉ EN JUIN

183
GUÉRIDONS

18 
SONOS PORTATIVES

39
BARNUMS

12 
SCÈNES

206 
GRILLES

126 
BARRIÈRES 

DE SÉCURITÉ

7 400
CHAISES

393



Novembre
Le mois sans tabac

9 séances 
entre octobre 
et décembre 2018,
donnons-nous les moyens 
d’arrêter ensemble 
(nutrition, sophrologie, 
gym douce, psychologue)

Places limitées, 
sur inscriptions 
au 01 71 33 53 32

www.fontenay-sous-bois.fr

« Moi » 
Sans Tabac

Groupe d’entraide 
à l’arrêt du tabac
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Gazpar 
met de l’eau
dans le gaz

L’information était quelque peu 
passée sous les radars, masquée 
par la bataille autour du déploie-
ment du compteur électrique 
Linky. Mais, à l’instar du nouveau 
compteur communicant d’Enedis (ex 
ERDF), Gazpar, son pendant pour le 
gaz est en cours d’installation par 
GRDF depuis bientôt trois ans, en 
France. Jusqu’en 2022, 11 millions 
de ce compteur dit « intelligent » sont 
censés remplacer autant d’autres qui 
sont en parfait état de marche. Bien 
qu’il n’emploie pas la technologie 
du courant porteur en ligne, Gazpar 
suscite des inquiétudes similaires à 
son alter égo électrique. Elles portent 
notamment sur son mode de fonc-
tionnement, l’usage des données à 
caractère personnel collectées quo-
tidiennement, sur la question du 
recyclage de millions de compteurs 
et celle sociale, de la disparition des 
télé-releveurs.  

Un bras de fer

Les collectifs de citoyens et les 
associations opposés à Gazpar 
s’inquiètent également de la multi-
plication des sources d’ondes élec-
tromagnétiques émises en continu 

dans l’environnement. Ils contestent 
également la gratuité supposée de ce 
système. Sans surprise, le fournis-
seur de gaz balaie ces doutes. Il fait 
de Gazpar un outil de la transition 
écologique, économe d’énergie, inof-
fensif pour la santé, et plus commode 
pour l’usager. 

Des Fontenaysiens ont reçu un cour-
rier de GRDF afin de fixer un ren-
dez-vous d’installation du Gazpar à 
leur domicile. « Certains particuliers 
ou locataires ont refusé et ils en ont 
le droit car rien n’oblige les usagers à 
changer leur compteur, et un bras de 
fer est en cours sur ce point », précise 
Anne Vienney, conseillère munici-
pale déléguée à la lutte contre les pol-
lutions. Comme dans le cas du Linky 
contre lequel la municipalité avait 

pris un arrêté municipal suspendant 
son déploiement sur le territoire en 
avril 2017, la ville s’est emparée du 
dossier Gazpar. Elle a déjà pris posi-
tion à deux reprises. « GRDF nous 
avait contactés afin que nous signions 
avec lui une convention d’héberge-
ment sur des bâtiments communaux 
des concentrateurs nécessaires au fonc-
tionnement du système et nous avons 
refusé », rappelle l’élue. Pas de comp-
teurs sans concentrateurs ? Piqué au 
vif, GRDF avait indiqué aux inter-
locuteurs de la commune que s’ils 
ne pouvaient pas faire avec eux ils 
feraient sans eux… La municipalité 
n’a pas pris de délibération de refus 
généralisé pour toute la commune.  
« Lors du conseil municipal du 28 juin 
dernier, nous avons voté une délibéra-
tion qui refuse le Gazpar dans les bâti-
ments occupés par la commune. » Cette 
dernière suit de près l’évolution de la 
situation et invite la population à la 
vigilance et à s’informer.  ∕  
Frédéric Lombard

Un courrier type de refus, à envoyer 
à GRDF est disponible sur le blog 
du collectif stop Linky (et Gazpar) 
de Fontenay-sous-Bois :  
https://stoplinky94120.wordpress.com/ 

EN BREF

Avis d’enquête publique 
Une enquête publique sur 
le projet de modification no 2 
du Plan local d’urbanisme de 
Fontenay-sous-Bois est prévue 
pour une durée de 33 jours 
consécutifs à compter du 
15 octobre, à 9h, jusqu’au 
17 novembre, à 11h30. 
L’objectif principal de la 
modification est de permettre 
la requalification du secteur 
Rabelais du quartier de 
La Redoute par l’ajout d’un plan 
de masse. La procédure 
permettra également de 
poursuivre l’ajustement du 
règlement dans un souci 
d’amélioration de sa lisibilité. 
À cet effet, Mme Marie-José 
ALBARET MADARAC a été 
désignée en qualité de 
commissaire enquêteur. Chacun 
peut prendre connaissance du 
dossier sur place ou sur le site 
Internet de la ville et consigner 
ses observations et propositions 
sur le registre d’enquête ou sur 
l’adresse mail suivante : 
enquetepubliquemodification 
2plu@fontenay-sous-bois.fr
Pour en savoir plus sur les 
horaires des permanences et sur 
les pièces modifiées du PLU, 
rendez-vous sur le site Internet : 
www.fontenay-sous-bois.fr/
cadre-de-vie/urbanisme/plu/

Appel à bénévoles
L’association Cultures du cœur 
en Val-de-Marne c’est : un réseau 
de plus de 350 partenaires 
culturels et sociaux locaux ; 
plus de 20 000 invitations 
réservées chaque année 
au travers du portail solidaire 
www.culturesducoeur.org ; plus 
de 6 000 personnes touchées sur 
tout le département. Vous aimez 
le théâtre, le cinéma, l’opéra ou le 
sport ? Vous souhaitez mener 
une action solidaire pour les 
personnes qui en ont besoin ? 
Vous pouvez rejoindre 
l’association en tant que 
bénévole et défendre l’égal accès 
au sport et à la culture pour tous ! 
Cultures du cœur 94 cherche un 
bénévole pour mettre en place 
un atelier culturel avec l’équipe 
de la Halte Fontenaysienne.
Renseignements au  
01 43 65 82 89.  
Mail : cdc94@
culturesducoeur.org

ENVIRONNEMENT

L’ACTU

Le déploiement de Gazpar, 
le compteur à gaz « intelligent » 
de GRDF, questionne les citoyens, 
notamment sur les enjeux 
environnementaux, sociaux 
et sanitaires. La ville appelle 
à la vigilance. 

« Certains 
particuliers 

ou locataires 
ont refusé et ils 
en ont le droit »
Anne Vienney conseillère municipale
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DU 15 AU 28 OCTOBRE 2018

COMMUNIQUÉS

ARTS PLASTIQUES
Stage d’arts plastiques 
pour les enfants de 5 
à 11 ans, durant les vacances 
scolaires (dates à 
déterminer) de 14h à 18h 
à la Maison du citoyen. 
Avec Aga Podgorski, ils 
découvriront différentes 
techniques (pastel, 
acrylique, collage), 
développeront leur 
créativité au travers 
d’un thème et repartiront 
avec leur création.
Renseignements :  
aga.podgorski@gmail.com  
ou 06 63 73 49 90.

THÉÂTRE
Pour son atelier « Théâtre 
les 3T », la Cie du Plateau 
recherche des femmes et des 
hommes à partir de 16 ans 
pour ses projets d’automne. 
Le samedi de 14h30 à 17h à 
Larris au Cœur. Le lundi de 
20h à 22h à l’espace citoyen 
des Alouettes. Inscriptions 
gratuites par téléphone 
ou directement sur les lieux 
aux horaires indiqués.
Renseignements  
au 07 63 10 65 84.

MUSIQUE
L’association Résonances 
« Une voix vers l’autre » 
recrute : chœur d’adultes, 
chœur d’enfants, cours de 
solfège, cours de chant, 
cours de solfège chanteur, 
cours de piano, 
musicothérapie.
Renseignements au  
06 17 80 09 30 (Olivia Lemble).

YOGA DU RIRE ET SOPHRO
Séances de sophrologie en 
groupe le lundi de 19h à 20h 
et de yoga du rire le jeudi de 
19h à 20h par l’association 
So Pausitive.
Renseignements 
et inscriptions :  
sopausitive@gmail.com  
ou 06 22 21 26 81  
(Véronique Finat).

QI GONG
Les 20 et 21 octobre, la Cie du 
Plateau propose un 
week-end de pratique 
de qi gong « Ba Duan Jin – 
Les 8 pièces de Brocard » 

de 10h à 12h30 à l’espace 
citoyen des Alouettes.
Participation : 40 € pour 
les inscrits, 50 € hors 
inscription, 25 € chaque atelier.
Renseignements  
au 06 38 20 47 38.

STAGE NUMÉRIQUE
Les 22, 23, 24 et 26 octobre, 
de 14h à 17h, prenez part 
à la semaine de la bidouille ! 
Cette 3e édition est placée 
sous l’angle du 
détournement à l’aide 
d’imprimantes 3D, cartes 
de programmation, 
découpeuses vinyle, presse 
à chaud et ordinateur.
Gratuit – Dès 8 ans
Renseignements  
au 01 49 74 79 60.
Médiathèque Louis-Aragon

SOLIDARITÉ
Pour les non-retraités, 
la remise de bons d’achat 
(sous condition de 
ressources) aura lieu 
du 12 au 23 novembre inclus 
à l’accueil de l’hôtel de ville. 
Renseignements au  
01 49 74 75 54. 
Pour les retraités non 
imposables, un colis festif 
sera remis le vendredi 
14 décembre dans les clubs 
de loisirs Paquot, Croizat 
et Gaston-Charle et le lundi 
17 décembre à l’espace 
Inter-G Renseignements 
au 01 49 74 75 66.
Retrouvez les modalités et 
conditions d’attribution ou sur 
www.fontenay-sous-bois.fr, 
ainsi que dans le dépliant 
disponible en mairie et autres 
équipements municipaux 
(Maison du citoyen, 
Espace Inter-G, PADM).

Afin d’apporter son soutien 
aux familles les plus fragiles, 
le Département propose une 
aide financière pour les fêtes 
de fin d’année. Cette «aide 
Val-de-Marne Solidarité», 
anciennement connue sous 
le nom «chèque solidarité», 
représente un coup de pouce 
entre 30 et 60 € par foyer 
fiscal (en fonction de sa 
composition). Cette aide est 
destinée aux familles 
val-de-marnaises non 
imposables. Cette année, 
le paiement de l’« aide 
Val-de-Marne solidarité » 

se fait en priorité par 
virement, plus rapide que 
par chèque. Pour ce faire, 
deux pièces sont à fournir : 
l’avis d’imposition 2018 (sur 
les revenus 2017) et un RIB. 
Pour faire sa demande, deux 
possibilités : accéder au 
formulaire de demande 
en ligne du 1er octobre au 
31 décembre. Télécharger le 
webformulaire, l’imprimer, 
le remplir et l’envoyer par 
courrier à l’adresse : 
Val-de-Marne Solidarité / 
Conseil départemental du 
Val-de-Marne / 94054 Créteil 
Cedex. Le délai de traitement 
d’une demande de l’aide 
Val-de-Marne solidarité 
est d’environ 15 jours par 
virement bancaire et d’un 
mois minimum par chèque. 
Pour les personnes de 
disposant pas d’une 
connexion Internet chez 
eux, des services 
municipaux comme 
la Maison du citoyen, 
la médiathèque ou encore 
l’espace InterG proposent 
des postes informatiques : 
n’hésitez pas à vous 
y renseigner.
Renseignements et 
formulaires :  
www.valdemarne.fr

lundi 15/10
EXPOSITIONS
Jean-Baptiste Manessier. 
Œuvres du scénographe 
de la Cie Le Pilier des anges.
Entrée libre.
Jusqu’au 20/10  
Halle Roublot (côté Comptoir)

Réflexions. Nouvelle édition 
de l’exposition d’art 
contemporain Artcité.
Entrée libre.
Jusqu’au 20/10 – Hôtel de ville, 
Maison du citoyen, Halle-Roublot

Touf’Ensemble. Par les 
associations Les Vergers de l’îlot, 
Bulles de vie et La bêcheuse.
Entrée libre
Jusqu’au 17/10  
Médiathèque Louis-Aragon

mardi 16/10
CINÉMA
18h – Le Poulain,  
de Mathieu Sapin.

20h30 – L’amour est une fête, 
de Cédric Anger. 40 ans du 
Kosmos. Rencontre avec le 
réalisateur et Marc Brunet.

NUMÉRIQUE
Découvrir les tablettes et les 
smartphones.
Gratuit – Débutants dès 12 ans
16h à 19h30  
Médiathèque Louis-Aragon

FONTENAY C’EST VOUS
Rendez-vous à 16h à l’école 
Édouard-Vaillant pour une 
balade urbaine dans le quartier 
avec le maire et la municipalité 
puis, à 19h30, pour une réunion 
publique.
16h et 19h30  
École Édouard-Vaillant

mercredi 17/10
CINÉMA
15h et 16h – Le Rat scélérat – 
courts métrages – animation. 
Dès 3 ans. Vf   

18h – I Feel Good,  
de B. Delépine et G. Kervern.

20h30 – Les Frères Sisters, 
de Jacques Audiard. Vostf

EXPOSITION
Les Magnifiques. Exposition 
créée par un groupe de femmes 
ayant vécu des violences 
conjugales.
Entrée libre
Jusqu’au 03/11 – Maison de la 
prévention – Point écoute jeunes

NUMÉRIQUE JEUNESSE
Inventez votre manette de jeu !
Gratuit – Dès 6 ans
14h à 16h  
Médiathèque Louis-Aragon

UNIV’POP
Nous avons raison de nous 
révolter (Mai 68… Et après). 
Conférence gesticulée de Gérard 
Noiriel, historien.
Gratuit sur réservation :  
accueil de la Maison du citoyen  
ou mdcva@fontenay-sous-bois.fr 
ou 01 49 74 76 90.
Site : univpop.fr
20h – Espace Gérard-Philipe

ATELIER
Atelier de construction et 
d’entretien d’un bac à compost 
avec l’association Compagnons 
Bâtisseurs.
Gratuit – Dès 7 ans
14h30 à 17h  
Médiathèque Louis-Aragon

VACCINATIONS GRATUITES
Séance ouverte à toute personne 
de 6 ans et plus. Les mineurs 
doivent obligatoirement être 
accompagnés d’un parent.
Se munir de son carnet de santé 
ou de vaccination.
Renseignements : 01 49 74 76 56.
De 16 à 18h30  
CMS Roger-Salengro.

RANDONNÉE
Rando Une boucle de la Seine 
(20 km).
Infos : bureau@usfrando.com
R.-V. : 9h gare Saint-Lazare

jeudi 18/10
CINÉMA
18h – Les Frères Sisters, 
de Jacques Audiard. Vostf

20h30 – I Feel Good,  
de B. Delépine et G. Kervern.

vendredi 19/10
CINÉMA
14h et 18h30 – I Feel Good,  
de B. Delépine et G. Kervern.

16h15 et 21h – Les Frères 
Sisters, de Jacques Audiard. 
Vostf

CONCERT
Kicca. Jazz/soul/pop dans 
le cadre du Festival Jazz 
sur Seine.
Tarifs : 16 €, 14 € (web),  
12 € (réductions), 5 € (- de 12 ans).
Réservations :  
musiquesaucomptoir.fr  
ou 01 48 75 64 31.
20h45 – Le Comptoir

CIRQUE
Driftwood. Les cinq artistes 
australiens de la compagnie 
Casus Circus s’emparent  
des histoires et des rencontres 
qui façonnent la vie des gens.
Dès 8 ans.
Tarifs : 19 €, 12 € (réductions),  
8 € (- de 25 ans).
Réservation : fontenayenscenes.fr 
ou 01 71 33 53 35.
20h30 – Salle Jacques-Brel

BIBLIOTHÈQUE DES BÉBÉS
Temps de lecture pour les 
tout-petits par les plus grands.
Entrée libre
10h – Espace citoyen des Alouettes

PARENTALITÉ
Réunion parents-enfants.
Renseignements au 01 49 74 79 42.
14h à 15h30 – PMI Émile-Roux
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NOVEMBRE LE MOIS SANS TABAC
Arrêter ou diminuer de fumer peut s’avérer 
compliqué et peut nécessiter un accompagnement, 
c’est pourquoi en partenariat avec la Ligue contre 
le cancer, la ville de Fontenay-sous-bois pour 
la deuxième année consécutive propose de participer 
au Mois sans tabac. À raison de 9 séances réparties 
1 fois par semaine, les personnes qui souhaitent 
arrêter ou diminuer la consommation de tabac 
pourront être accompagnées par un(e) psychologue, 
un(e) diététicien(ne), des séances de sophrologie, 
de gymnastique douce sont également proposées. 
Le tabagisme est la première cause de mortalité 
évitable en France. Le tabagisme passif a lui aussi 
des impacts négatifs sur la santé, notamment 
celle des plus fragiles : enfants, femmes enceintes 
et personnes âgées. Différentes méthodes pour 
arrêter ou diminuer sa consommation existent. 
Le ministère de la Santé a par ailleurs renforcé la 
lutte contre le tabagisme et propose depuis 2018 
un forfait annuel de 150 € pour les substituts 
nicotiniques (sous certaines conditions). 
La diminution ou l’arrêt, c’est possible !

samedi 20/10
CINÉMA
14h – I Feel Good,  
de B. Delépine et G. Kervern.

16h15 – Le Rat scélérat  
– courts métrages – animation. 
Dès 3 ans. Vf   

Ciné goûter – tarif exceptionnel : 
3 € – 40 ans du Kosmos.

21h – Wine Calling, 
documentaire de Bruno Sauvard. 
40 ans du Kosmos. Rencontre 
avec le réalisateur et les 
vignerons – dégustation de vins 
à partir de 18h30 + concert + 
dédicaces du Glou Guide du vin 
naturel par son auteur 
Jérémie Couston.

CONCERT
Bartok Impressions. Musiques 
classiques et improvisées dans 
le cadre des apéros ma non 
troppo. Lire p. 21
Tarifs : 16 €, 14 € (web), 12 € 
(réductions), 5 € (- de 12 ans).
Réservations : musiquesaucomptoir.
fr ou 01 48 75 64 31.
19h – Le Comptoir

JEUNESSE
Rencontres de la jeunesse. 
Lire p. 15
16h à 19h – Espace Gérard-Philipe

GYM HOLISTIQUE
Séance proposée par 
D’une Empreinte à l’autre.
Contact : Patricia Loubière  
au 06 66 41 12 39.
10h à 12h 
Rue Maximilien-Robespierre

HOCKEY SUR GLACE
Les Pumas vont tâcher de faire 
miauler les Tigres de l’ACBB (D3).
19h20 – Patinoire Salvador-Allende

dimanche 21/10
CINÉMA
11h – Light Play/Ciné-Danse 
– Compagnie Kivuko. 40 ans du 
Kosmos. À voir en famille.   

15h – I Feel Good, de B. Delépine 
et G. Kervern.

17h30 – Les Frères Sisters, 
de Jacques Audiard. Vostf

ATELIER-BRUNCH
David Gastine invite la fine fleur 
du jazz manouche et, de 13h30 à 
14h30, la Cie Le Pilier des anges 
propose un atelier marionnette 
au petit théâtre.
Tarif atelier : 3 € pour les bruncheurs, 
5 € pour les extérieurs.
Réservation :  
contact@musiquesaucomptoir.fr 
ou 01 48 75 64 31.

RANDONNÉE
Rando : châtaignes en forêt de 
Montmorency (18 km).
Info : bureau@usfrando.com
R.-V. : 8h20 Gare du Nord

LES 10 KM DE FONTENAY
Départs 5 km à 9h30 – 10 km à 
10h15 – course des familles à 
11h15.
Inscriptions :  
01 71 33 / 52 81 ou 53 41 ou :  
sports@fontenay-sous-bois.fr
9h30 – Avenue des Olympiades / 
gymnase Salvador-Allende

FOOTBALL
L’USF reçoit Claye Souilly S. 
(régional 2).
15h – Stade Le-Tiec

lundi 22/10
EXPOSITION
La Sournoiserie. Dans 
une critique omniprésente 

du gaspillage alimentaire, 
l’installation de l’artiste 
Joanna Wong rend hommage 
à ce légume vertueux : la pomme 
de terre Belle de Fontenay.
Visible 24h/24, 7j/7.
Jusqu’au 17/11 -  
La Galeru (angle rue Charles-Bassée 
et place Leclerc)

HATHA YOGA
Stage de hatha yoga 
d’une semaine (jusqu’au 
vendredi 26 octobre).
Contact : 06 61 92 62 62  
ou www.padmastudio.com
18h15 à 19h45  
ou 20h à 21h30  
Padma Studio  
(1, rue Nungesser)

mardi 23/10
CINÉMA
15h – Le Rat scélérat – 
courts métrages – animation. 
Dès 3 ans. Vf   

18h – Les Frères Sisters, 
de Jacques Audiard. Vostf

20h30 – I Feel Good, 
de B. Delépine et G. Kervern.

mercredi 24/10
CINÉMA
14h30 – La Prophétie 
de l’horloge, de Eli Roth.  
À voir en famille dès 8 ans.  
Vf   

18h – Capharnaüm,  
de Nadine Labaki. Vostf

20h30 – Amin, 
de Philippe Faucon.

jeudi 25/10
CINÉMA
14h30 – La Prophétie 
de l’horloge, de Eli Roth.   
À voir en famille dès 8 ans.   
Vf   

18h – Amin,  
de Philippe Faucon.

20h30 – Capharnaüm, 
de Nadine Labaki. Vostf

vendredi 26/10
CINÉMA
14h et 18h30 – Amin, 
de Philippe Faucon.

16h – Capharnaüm,  
de Nadine Labaki. Vostf

21h – Grease, de Randal Keiser. 
Vf – Ciné karaoké.  
40 ans du Kosmos.

RANDONNÉE
Rando nocturne avec restaurant 
– de Vincennes à la rue 
Mouffetard (12 km).
Infos : bureau@usfrando.com
R.-V. : 18h20 terminus métro 
Château de Vincennes

samedi 27/10
CINÉMA
14h – Wine calling, 
documentaire de Bruno Sauvard.

16h – La Prophétie 
de l’horloge, de Eli Roth.  
À voir en famille dès 8 ans.  
Vf   

18h15 – Amin,  
de Philippe Faucon.

21h – Capharnaüm,  
de Nadine Labaki. Vostf

TENNIS DE TABLE
Les filles de l’USF reçoivent Zorn 
Hochfelden (N2), les garçons 
Combs Senart (N2).
17h – Salle Decaudain

dimanche 28/10

CINÉMA
15h – Capharnaüm,  
de Nadine Labaki. Vostf

17h30 – Amin,  
de Philippe Faucon.

RANDONNÉE
Rando – un tout petit peu de 
Compostelle d’Arpajon à 
Chamarande (17 km).

Infos : bureau@usfrando.com
R.-V. : 8h45 RER Val-de-Fontenay



14 |    n° 174 –  octobre 2018 |  Fontenay

L’ACTU

PETITE ENFANCE

Un nouveau  
service d’information

« Depuis trois ans, la dématérialisa-
tion des inscriptions organisée par le 
département a pour objectif de faire 
gagner du temps aux familles. Or, 
cette décision peut être probléma-
tique pour les usagers ne disposant 
pas d’un accès à Internet, ou qui, 
tout simplement, se perdent dans une 
démarche administrative qui peut 
s’avérer complexe », note Corinne 
Danek, directrice du service Petite 
enfance. Pour, notamment, guider les 
parents et les futurs parents dans cette 
étape cruciale, la ville a ouvert depuis 
la rentrée un nouveau service : le Point 
d’accueil petite enfance (PAPE). Situé 
au 21 de la rue Dalayrac, il est animé 
par deux professionnelles de la petite 
enfance : Marie-Josée, infirmière et 
Sylvie, auxiliaire de puériculture.  
« Les personnes qui le souhaitent 

peuvent ainsi être informées soit en réu-
nion collective, organisée tous les 3e jeudi 
du mois de 17h30 à 19h30, soit en entre-
tien individuel sur rendez-vous, en 
journée ouverte, poursuit Mme Danek. 
Ces derniers étant confidentiels (des 
bureaux spécifiques ont été aménagés), 
les parents peuvent échanger en toute 
confiance. » Cependant les places en 
crèche sont, elles, attribuées par une 
commission d’attribution. Si l’un des 
rôles du PAPE est de faire le lien entre 
les demandeurs et cette instance, il n’a 
aucun pouvoir décisionnaire. 

Écoute et conseils

Crèche collective ou familiale ? 
Municipale ou départementale ? 
Halte-garderie ? Assistante mater-
nelle libérale ? Choisir à qui confier 

son bout de chou peut s’avérer 
compliqué… « En fonction de leurs 
contraintes (horaires et géographiques 
entre autres), nous pouvons orienter 
les familles. Décrypter avec elles le 
contenu des différents modes de garde, 
leurs avantages et leurs inconvénients, 
pour trouver celui qui correspondra le 
mieux à leurs besoins, nous dit Syl-
vie. Ici, nous prendrons réellement le 
temps d’échanger avec elles. » Et aussi, 
parfois, dissiper certains a priori.  
« L’accueil collectif, la crèche, est sou-
vent privilégié alors que parfois l’accueil 
individuel, avec une assistante mater-
nelle, peut être la meilleure solution. 
Le coût, les conditions d’accueil, le fait 
de devenir employeur, font cependant 
que ce mode de garde peut susciter des 
craintes », observe Corinne Danek.
Pour aider aussi bien les parents 
que les professionnels dans leurs 
démarches, un autre service muni-
cipal peut donc s’avérer utile : le 
Relais des assistantes maternelles. 
Situé à deux pas du PAPE, il a récem-
ment emménagé dans des locaux tout 
neufs, au 14 ter de la rue Dalayrac.  

« Nous sommes à la fois un lieu d’anima-
tion où (sur inscription) les assistantes 
et auxiliaires parentales peuvent venir 
avec les enfants ainsi qu’un lieu d’in-
formation (droits et devoir, modes d’ac-
cueil, aides possibles…) et de soutien 
(démarches administratives, élabora-
tion du contrat de travail…) », présente 
Florence Chogre, responsable de la 
structure. Pour en faire découvrir 
toutes les possibilités, une matinée 
portes ouvertes est organisée. Ren-
dez-vous donc le 24 novembre !  ∕  Séb.S

Informations pratiques :
PAPE : 01 71 33 52 65 ou 01 71 33 52 67.
RAM : 01 71 33 57 10.

Afin d’informer les parents et futurs parents 
sur les services à destination des tout-petits, 
la ville a ouvert un nouveau Point d’accueil 
petite enfance…

La ville a ouvert un nouveau point d’accueil afin de venir en aide aux parents des tout-petits.

« Les personnes 
peuvent être 
informées en 

réunion collective 
ou en entretien 

individuel »
Corinne Danek
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EN BREF

Bénévolat
- �L’Inter-G recherche toute 

l’année des bénévoles afin 
de partager un savoir-faire : 
aide aux devoirs, jardinage, 
atelier cuisine, écrivain public, 
accompagnement de projets 
professionnels, mais également 
ponctuels… 
Renseignements au  
01 49 74 77 80.

- ��Larris au cœur cherche des 
bénévoles pour du soutien 
scolaire et des écrivains publics.
Renseignements : 5, rue Jean-
Macé. Tél. : 01 48 77 60 17.

- ��L’association Demain Je Lis 
propose des cours individuels 
et gratuits de remise à niveau 
en lecture, écriture et/ou calcul 
à toute personne âgée de 16 
ans au moins éprouvant des 
difficultés dans l’une de ces 
matières, qui la gênent dans  
sa vie quotidienne, sociale et 
professionnelle. L’apprenant 
français/francophone doit 
avoir été scolarisé en langue 
française, en France ou à 
l’étranger, pendant au moins 
cinq ans. Formation des 
bénévoles. 
Contact : 06 61 48 36 74 ou par 
mail : orangers75@gmail.com.

Nouveau service
L’Union départementale des 
associations familiales du Val-
de-Marne ouvre une plateforme 
ressources pour les aidants 
familiaux. Le service répond à un 
besoin de décloisonnement dans 
les transmissions d’informations 
entre tous les publics de tout 
âge, dits vulnérables (personnes 
âgées, personnes en situation de 
handicap, jeunes, malades…)  
et leurs familles. L’Udaf du Val-
de-Marne souhaite mettre  
à disposition les informations 
souvent méconnues par le 
grand public, une aide aux 
démarches particulières et 
collectives par l’intervention 
d’un travailleur social et d’un 
psychologue ainsi qu’une aide/
un accompagnement vers les 
associations et/ou structures 
spécialisées existantes. 
Permanences téléphoniques et 
rendez-vous d’information tous 
les mardis matin de 9h à 12h.
Renseignements : 01 45 10 17 30 
ou www.udaf94.fr

La soirée du 20 octobre sera l’occasion de valoriser l’engagement des jeunes.

Espace rencontres

JEUNESSE. Quel point commun 
relie l’enregistrement sonore de la 
nature en Sibérie, un master 2 d’his-
toire sur une tribu au Brésil et une 
bourse pour s’inscrire au concours 
d’infirmière ? Ils ont bénéficié d’un 
facilitateur, le service municipal de 
la Jeunesse. Ces trois projets, achevés 
ou en cours de réalisation figurent 
parmi les restitutions qui seront pré-
sentées le 20 octobre aux Rencontres 
jeunesse. « Depuis cinq ans, cette soi-
rée valorise l’investissement et l’enga-
gement des jeunes dans des projets que 
nous accompagnons », explique Fré-
déric Ponticelli, le responsable du 
service. « Ce rendez-vous est aussi un 
moment de partage, d’échange et d’in-
formation sur tout ce que nous propo-
sons au long de l’année », ajoute-t-il. 
L’espace Gérard-Philipe accueillera 
cette soirée gratuite qui place les por-
teurs de projets dans la lumière.   

Acteurs et artistes locaux

À l’instar du service municipal, des 
associations et collectifs fontenay-
siens – Kimia & Co, Solid’ère, la 
Confrérie D6 maîtres – impliquées 

dans le soutien et la promotion des 
jeunes de la ville sont partie pre-
nante de cet évènement convivial et 
festif. Au menu de celui-ci, des ren-
contres, des expos photos, des diapo-
ramas, des témoignages, des groupes 
de danse, de la musique, un buffet 
salé et sucré. DJ set, photo call, stand 
up de magie, quizz, arbre à palabres, 
jeux… L’affiche fait saliver !
Chacun aura loisir de se renseigner 
sur les activités portées par les dif-
férentes structures de la jeunesse 
à Fontenay. On pourra également 
tout savoir sur les aides aux séjours 
vacances et aux projets solidaires qui 
incitent à la mobilité et à l’engage-
ment citoyen. La part belle sera faite 

aux acteurs et artistes locaux dans les 
animations qui rythmeront la soirée. 
Ismaël Isma, humoriste made in Fon-
tenay habitué du festival De Passage, 
endossera le costume de maître de 
cérémonie. Nouveauté cette année, 
un temps d’échange de 17h à 18h avec 
le maire et l’adjointe à la Jeunesse et 
aux Sports, autour des projets de la 
ville. Bonnes rencontres !  ∕  
Frédéric Lombard

Rencontres de la jeunesse.  
Samedi 20 octobre,  
Espace Gérard-Philipe  
(26, rue Gérard-Philipe),  
de 16h à 19h.  
Entrée gratuite. 

Le 20 octobre, les Rencontres jeunesse sont idéales pour tout savoir 
sur les activités du service jeunesse. Venez découvrir, sous 
forme de restitutions, les trois projets culturel, solidaire, citoyen 
qu’il accompagne au long de l’année. 

Accompagnement à la scolarité
Les ateliers d’accompagnement à la scolarité reprennent à partir du  
6 novembre dans les quatre antennes jeunesse. À raison de 2 heures par 
semaine de 17h à 19h, du mardi au vendredi, deux étudiants aideront les 
collégiens réunis en petits groupes dans leurs devoirs et leurs révisions.  
Ces ateliers, proposés hors vacances scolaires, sont gratuits. 
Renseignements auprès du service jeunesse : 01 49 74 76 81.  
Inscriptions dans les antennes jeunesse et au Centre social interG. 



9h30 - 5 km
Catégories minimes à vétérans

10h15 - 10 km
Catégories cadets à vétérans

11h15 - 2 km
- Course des familles

- Marche nordique
et rando-santé

- Adultes et enfants  
à partir de 8 ans accompagnés 
d’un adulte

Renseignements et inscriptions :
Direction municipale des Sports
8 avenue Charles-Garcia
Tél. : 01 71 33 52 81 ou 53 41
sports@fontenay-sous-bois.fr

Ouvert à tou.te.s les licencié.e.s et non licencié.e.s / Tee-shirt offert à tou.te.s les participant.e.s
Organisé par la ville de Fontenay-sous-Bois (94), avec le concours de l’OMS

Dimanche
21 octobre 

2018

de Fontenay-sous-Bois
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HISTOIRE

L’hécatombe de 1914-1918 a fait 
apparaitre dans la société fran-
çaise une nouvelle catégorie de 
personnes : les veuves de guerre. 
Ce sont des femmes dont les maris 
sont morts pour la France. Notre 
parcours dans l’histoire de Fonte-
nay-sous-Bois nous en a fait croiser 
de nombreuses. Près de 1,4 million 
de soldats sont morts soit un quart 
des hommes de moins de 50 ans. Si 
les plus jeunes n’étaient pas mariés, 
nombre de ceux qui succombent le 
sont car leur âge moyen est de 32 ans. 
Fin 1918, on ne recense pas moins de 
650 000 veuves. Près de 180 000 n’ont 
pas encore d’enfants. Les autres ont à 
charge plus de 800 000 orphelins de 
père. C’est un phénomène massif qui 
a de graves conséquences sociales et 
économiques. Ces femmes sont frap-
pées de plein fouet par la dispari-
tion de leur conjoint. Leur famille est 
amputée. En ville, elles sont parfois 
victimes d’isolement. Les relations 
sociales étant amoindries par la guerre 
et le vide consécutif à ces décès. Dans 
les rues apparaissent des centaines de 
femmes toutes vêtues de noir portant 
le deuil de leur défunt époux. 

Aide de l’État

Au niveau financier aussi ces femmes 
se retrouvent parfois dans des situa-
tions dramatiques, les hommes étant 
souvent encore la seule source de 
revenu du foyer. Les associations 
caritatives ont d’ailleurs, dès les pre-
miers mois de la guerre, joué un rôle 
majeur dans le soutien à ces « vic-
times collatérales ». Dès mai 1915 
s’est constituée à Paris la Mutualité 
des veuves de guerre. C’est un chan-
tier gigantesque à organiser. Devant 
la demande sociale, l’État est pressé 
d’apporter lui aussi un soutien à ces 
femmes. La loi du 24 juin 1919 for-
malise un processus déjà engagé. 
Une femme dont le mari est mort 

Le malheur 

des veuves

en service sous les drapeaux, tué au 
combat, décédé de ses blessures ou 
de maladie est considérée comme 
veuve de guerre. À ce titre elle est en 
droit de réclamer une pension. Un 
ministère ad hoc est créé le 20 jan-
vier 1920. Le niveau de la pension de 
veuve dépend du grade du mari dis-
paru. Elle s’élève à 800 francs par an 
pour un soldat de base, un seconde 
classe. Elle est versée par trimestre 
et apporte un complément de revenu 
qui ne suffit pas pour vivre mais qui 
aide tout de même. Cette pension est 
revalorisée avec l’inflation mais est 
suspendue si la veuve se remarie. 
Mais c’est surtout sur le plan affectif, 
personnel, que le manque est le plus 
terrible. L’amour de sa vie disparu, la 
veuve est psychologiquement trau-
matisée. Des plaies profondes restent 
à jamais ouvertes et personne ne 
peut les refermer. Au-delà du noir 
des tenues qui marquent symbo-
liquement le deuil, c’est aussi une 
peine insondable et des souffrances 
intimes. Elles sont au cœur de la vie 

est alors 2e classe, au 65e régiment 
d’infanterie. Ils habitent au 207, 
avenue de la République, un petit 
immeuble de trois étages en brique, 
assez récent, dont la façade est joli-
ment décorée de lignes horizontales 
rouges et dont le haut des fenêtres 
surligné d’un liseré de faïence verte. 
Après quelques jours de bonheur en 
permission, Gaston qui a combattu 
à Verdun et au Chemin des Dames, 
repart au front. Début 1918, il est 
affecté dans la région de Reims. C’est 
là qu’il meurt de ses blessures, pré-
cisément à Saint-Thierry, le 3 août. Il 
a été touché de deux balles à la poi-
trine. Il laisse une sœur de 20 ans, 
Germaine. C’est le maire de Fonte-
nay, Charles Bassée, qui doit annon-
cer à Joséphine la terrible nouvelle. 
Immédiatement le sourire de la pho-
tographie de couple a disparu, rem-
placé par des larmes. La tenue noire 
est désormais de rigueur. C’est l’ef-
fondrement de son monde, de tous 
les rêves d’avenir envisagés avec son 
bien-aimé. Joséphine se retrouve 
veuve et seule dans l’appartement. 
Elle a néanmoins la chance de béné-
ficier immédiatement du soutien 
consolant de sa mère et de ses tantes 
qui habitent en ville. Cette aide à la 
fois matérielle et morale lui permet 
de survivre malgré la douleur et l’ab-
sence. Mais la blessure intime per-
siste, sans un mot, profondément et 
sourdement présente, jusqu’à son 
décès en 1976. Malgré tous ces mal-
heurs, cette jeune veuve a la chance 
de rencontrer, au début des années 
1920, un homme, Raymond Marais, 
avec qui elle a ensuite deux enfants, 
Maurice en 1922 puis Mireille 
en 1926. Une nouvelle famille se 
construit avec eux. Ces joies n’ef-
facent cependant pas le drame qui 
l’a frappée, en août 1918. Les pho-
tographies qui nous sont parvenues 
montrent que rien de cette première 
vie n’avait été oublié… / Loïc Damiani

d’après, indissociables de l’intime et 
en cela tout aussi graves que les bles-
sures physiques qui touchent 5,5 mil-
lions de blessés qui rentrent du front. 
Mais elles sont moins visibles, inté-
riorisées et souvent même cachées. 

Le désarroi de ces femmes

À Fontenay-sous-Bois, la guerre a 
laissé environ 265 veuves. Un drame 
massif, des drames qui changent lar-
gement la vie familiale de la com-
mune. C’est un chiffre énorme, qui 
recouvre autant de tragédies, qu’un 
siècle de commémorations a passé 
sous silence. On a du mal à s’imagi-
ner le désarroi de ces femmes elles 
aussi victimes de la guerre. L’exemple 
de Joséphine Freund est de ce point 
de vue marquant. Cette belle jeune 
femme, fille d’une mère alsacienne 
originaire d’Hégenheim avait pour-
tant tout pour être heureuse. Née en 
1896, elle épouse Gaston Désiré Col-
lart, le 6 décembre 1917. Lui qui a 
22 ans est fourreur dans le civil. Il 

CENTENAIRE DE LA GRANDE GUERRE

Joséphine Freund et son époux Gaston Désiré Collart, 2e classe 
au 65e régiment d’infanterie, probablement fin 1917 ou début 
1918. Archives municipales de Fontenay-sous-Bois, fonds Vallat. 

Joséphine Freund 
en habit de deuil, 1918. 
Archives municipales 
de Fontenay-sous-Bois, 
fonds Vallat.



18 |    n° 174 –  octobre 2018 |  Fontenay

SANTÉ Le programme se déroule sur trois mois, à raison de deux séances de deux heures par semaine.

SPORT

Chaleureux, sérieux, rigollot 
mais toujours pédago, Wally 
Fall sait captiver son auditoire 
et faire passer les messages. Ce 
mardi-là, elles et ils sont une dou-
zaine de retraités réunis au gymnase 
Joliot-Curie. Ils écoutent attentive-
ment l’éducateur sportif leur présen-
ter l’atelier du jour. Aujourd’hui, ils 
vont apprendre à auto évaluer leurs 
efforts. Quel rythme imprimer à un 
effort physique ? Jusqu’où peut-on le 
porter sans se mettre en danger ? À 
partir d’exercices pratiques de cardio, 
chacune et chacun devra trouver son 
point d’équilibre. Ça va suer sous les 
tee-shirts, mais pour la bonne cause. 
L’activité physique est l’un des quatre 
volets de Nutrimouv’. Ce programme, 
qui succède à Nutrimut, est élaboré 
et proposé par la Mutualité française 
Île-de-France, depuis 2014. Il vise à 

améliorer la situation nutrition-
nelle des adultes atteints de maladies 
chroniques en lien avec l’alimenta-
tion - diabète, cholestérol, maladies 
cardiovasculaires, obésité, surpoids - 
avec ou sans traitement ou qui pré-
sentent des facteurs de risques. Son 
objectif, bannir les régimes mirages, 
acquérir de nouvelles habitudes ali-
mentaires, booster son activité phy-
sique, mieux écouter son corps et 
améliorer l’estime de soi. Nutrimouv’ 
s’appuie sur les recommandations du 
Programme national nutrition santé 
(PNNS).
Comme ses devanciers, la mouture 
2018 se déroule sur trois mois, à rai-
son de deux séances de deux heures 
par semaine. Une diététicienne, un 
cuisinier, un éducateur sportif et un 
sophrologue les encadrent en alter-
nance. Ce menu garanti zéro calories 

comprend des conseils de rééquili-
brage alimentaire, la confection d’un 
repas, des activités sportives adap-
tées, deux challenges de marche, un 
travail sur l’image de soi. Nouveau 
venu, le sophrologue s’attachera à la 
gestion des émotions et du sommeil. 

Retrouver la forme

Toutes ces activités sont complé-
mentaires et reposent sur du concret. 
Pour preuve, la séance du 11 octobre 
avait été consacrée aux familles d’ali-
ments et aux nutriments. Le 16, il 
avait été question de coopération 
et de dynamique de groupe. Le 18, 
place à un atelier cuisine avec la pré-
paration et la dégustation d’un repas 
équilibré. Le 6 novembre sera jour 
de marche. « Il s’agit pour chaque par-
ticipant de trouver des clés nouvelles 
pour se reprendre en mains et retrou-
ver la forme, dans sa vie quotidienne 
et de manière autonome une fois le pro-
gramme terminé », confirme l’éduca-
teur sportif. Les séances collectives 
d'accompagnement favorisent une 
interaction puissante entre les par-
ticipants. C’est également la remise 

d’un carnet de suivi personnel, l’uti-
lisation d’une plateforme internet 
d’information via une application 
sur smartphone et la remise d’un 
podomètre. 

Bonne humeur de mise

Une autre vertu de ce programme 
est de générer du lien social. Les 
ateliers sont des lieux de rencontres 
et d’échanges. Certains participants 
échappent à leur isolement en s’in-
tégrant dans un groupe à la bonne 
humeur communicative. Et Nutri-
mouv’ terminé, ses bénéficiaires ne 
sont pas lâchés dans la nature. Quatre 
séances de suivi leur sont proposées 
dans les mois qui suivent. « Nutri-
mouv’ s’inscrit dans une démarche de 
prévention, diversifie l’offre de soins 
et complète celles que nous mettons 
en œuvre dans le cadre de notre poli-
tique publique de santé par la préven-
tion, à Fontenay », rappelle le docteur 
Nathalie Ramos au Centre munici-
pal de santé. Un partenariat gagnant-
gagnant. /  Frédéric Lombard 

Renseignements : 01 55 07 57 75

Mangez, bougez !
Nutrimouv’ est un  programme de santé 
et de nutrition, qui succède à Nutrimut. 
Il est élaboré et proposé par la Mutualité 
française Île-de-France.
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Le 21 octobre, on attend aux alentours de 500 fondeurs.

COURSE À PIED. Il dirait quoi Charles Baudelaire 
s’il était du départ des 10 kilomètres ? Il dirait la même 
chose du chrono que de L’Horloge : « Chrono ! dieu sinistre, 
effrayant, impassible / Dont le doigt nous menace et nous 
dit… Accroche-toi ! »
On ne va pas se mentir : dimanche 21 octobre, les poètes 
au départ des 10 kilomètres de Fontenay vont souffrir. 
Avec son kilomètre d’ascension avenue Charles-Garcia, 
agrémenté de 500 mètres de faux plat d’enfer en guise de 
ciguë sur le gâteau, le tout au carré pour cause de circuit 
en double boucle, les genoux vont claquer. Ce n’est pas 
compliqué, les 10 kilomètres de Fontenay, Edmond Ros-
tand, il en dirait : « C’est un cap, un pic, que dis-je c’est un 
trail de l’extrême en ville ! » C’est en tout cas un temps fort 

de la vie sportive fontenaysienne qui va mobiliser une cin-
quantaine d’agents municipaux et une cinquantaine de 
bénévoles dès 5 heures du matin. On attend comme d’ha-
bitude, aux alentours de 500 fondeurs, dont notre Arthur 
Rimbaud du cardio, Clément Girard, 3e en 2015, 4e lors 
des deux dernières éditions. Notre Fontenaysien volant, 
licencié de l’USF athlétisme, vient de remporter les 10 kilo-
mètres de Joinville. On espère qu’il aura sa paire d’ailes 
d’Albatros dans le dos le jour J. L’important sera pour tous 
les participants de mettre souffrir et plaisir à la rime… / CJ

Dimanche 21 octobre - départs avenue des Olympiades : 
5 km à 9h30, 10 km (double boucle) à 10h15, course des 
familles à 11h15. Renseignements et inscription au 
01 71 33 / 52 81 ou 53 41.

SELF-DEFENSE. « Il faut que la peur 
change de camp. Que ce soit le couteau 
qui ait peur de vous. » Les élèves de 
Pablo Troianovski rient. Sur le papier, 
cela peut paraître incongru, car une 
séance inédite de défense contre 
attaque au couteau vient de s’ache-
ver. Les propos de Floriane et Nadia, 
qui ont participé, dénotent pareil :  
« On a un vrai coup de cœur pour cet 
art martial que nous découvrons. » 
L’Arnès Diablo, littéralement har-
nais du diable (harnais, ancienne-
ment, signifie équipement complet 
d’un homme d’armes), nouvelle dis-
cipline enseignée au sein de l’USF 
Kali Eskrima. Pablo fait les présen-
tations : « C’est une méthode qui reven-
dique une dimension réaliste dans la 

défense contre une attaque au cou-
teau. C’est une pédagogie de la survie. 
L’accent est mis sur la lutte, endiablée, 
pour récupérer l’arme. » L’entraîne-
ment se déroule avec de vrais outils 
en acier, évidemment non affûtés,  
« pour accoutumer le cerveau et travail-
ler la gestion du stress ». Pablo ajoute : 
« Je propose aussi de jouer à vitesse 
réelle avec des armes en mousse pour 
entraîner l’œil, les réflexes, travailler 
les capacités à s’adapter à l’aléa. Bien 
sûr, le premier enseignement de l’arnès 
diablo c’est : si quelqu’un sort un cou-
teau, tu t’enfuis en courant ! » L’Arnès 
Diablo n’est enseigné aux Occiden-
taux que depuis une dizaine d’an-
nées. Ce cours est l’un des premiers 
en France. / CJ

Renseignements et inscriptions :  
06 18 04 36 47 -  
tarif : 90 € l’année + 21 € licence -  
deux cours de deux heures par mois.

Danser avec le Diablo

EN BREF

Football  
Le retour des filles   
Les filles vont pouvoir taper  
le cuir à l’USF foot. En effet,  
la maison jaune et bleu remonte 
des équipes. De bon aloi tandis 
que la France accueillera la Coupe 
du monde de foot féminin 
en 2019. Les inscriptions 
sont encore ouvertes.
Tous les mercredis : des U6 
aux U11, de 9h30 à 11h au 
stade Le-Tiec ; U12 et U13 à 16h 
au stade André-Laurent.

Plus d’infos : 01 41 95 08 82. 
usf.football@live.fr  
www.usfontenay.com

Aurore se relance  
à Reims
Aurore Paprzycki, (À Fontenay  
no 105) n’est malheureusement 
pas de l’élite de foot féminin 
cette saison. Après trois ans en 
D1 (Saint-Maur, Lille), dont une 
dernière saison difficile dans le 
Chnord, la jeune Fontenaysienne, 
qui a appris ses gammes à 
l’USF foot avec les garçons, 
a été transférée au stade de 
Reims. Espérons qu’elle reparte 
d’un bon crampon ! Aurore 
nourrit en tout cas des rêves 
de relance et de retour dans 
l’élite. Soulignons qu’elle a déjà 
vécu une accession dans le saint 
des saints avec Saint-Maur en 
2015. Pour l’heure, Reims est 
en tête du classement de D2. 

Tennis de table 
Une 1re sous le signe  
du V 
Les équipes premières 
filles et garçons de l’USF TT, 
qui évoluent toutes deux 
au niveau national 2, ont bien 
entamé leurs championnats 
respectifs. Les filles se sont 
imposées contre Metz 8-0, 
les garçons 8-4 contre Tours.

Badminton
Un créneau mini bad 
L’USF badminton lance 
un créneau dédié aux enfants  
de 6 à 8 ans. Les mercredis  
de 16h à 17h au gymnase 
Allende.
Plus d’infos :  
www.usfbadminton.fr  
badminton.usf@gmail.com

Ode aux 10 kilo’



20 |    n° 174 –  octobre 2018 |  Fontenay

Le 8 septembre dernier, lors de la 
75e édition de la Mostra de Venise, 
le fameux Lion d’or a été décerné à 
Roma, réalisé par Alfonso Cuaron. 
Une première ! Avant cela, aucun des 
trois festivals majeurs de cinéma 
(Cannes, Berlin, Venise) n’avait 
attribué sa récompense suprême à 
un film distribué par… Netflix ! Le 
long-métrage ne devrait même pas 
être projeté en France et devrait être 
réservé aux abonnés du service de 
vidéo à la demande. Coup de ton-
nerre ou tempête dans un verre 
d’eau pour le monde du 7e art ? C’est, 
en tout cas, une remise en question 
de son médium historique : la salle. 
À l’occasion des 40 ans de sa muni-
cipalisation Le Kosmos a, justement, 
décidé de poser la question. Ainsi, 
tout au long de l’année, les specta-
teurs ont rendez-vous avec « Ciné-
rencart », la nouvelle saison du 
ciné-club qui, chaque mois, met en 
avant des films proposant une cer-
taine vision de la salle obscure. Le 

5 novembre, à l’occasion d’une nou-
velle séance de l’Univ’pop qui aura 
lieu au 243 ter, avenue de la Répu-
blique, c’est le thème « La salle d’art 
et essai vs Netflix » qui sera débattu. 
Enfin, le 26 novembre sera projeté, 
en présence de son réalisateur Ceux 
qui nous restent, un documentaire 
consacré aux deux années de luttes 
des employés et des spectateurs du 
Méliès de Montreuil et qui permet-
tra d’éclairer les problématiques d’un 
cinéma de proximité. Nicolas Rey-
boubet, responsable du Kosmos, pré-
sente : « Pour cet anniversaire, nous ne 
voulions pas seulement proposer un 
évènement mais mener, avec le public, 
une réflexion plus approfondie sur la 
place de la salle de cinéma. »

Forger l’esprit critique

Construite en 1938, pornographique 
dans les années 1970, c’est en août 
1978 que la municipalité racheta 
la salle qui devait fermer. « Avec la 
généralisation de la télévision dans les 
foyers et l’arrivée des multiplexes, les 
cinémas de quartier subissaient une 
crise de fréquentation », explique M. 
Reyboubet. Depuis, une même ligne 
est suivie : éduquer aux images ainsi 
que défendre l’art et essai (le Kos-

mos possède les labels Art et essai, 
Jeune public et Patrimoine). « C’est 
notre parti pris sur les grands groupes : 
accompagner, expliquer, créer du lien 
social, nous dit le responsable. Nous 
sommes un lieu d’échanges où l’on 
peut rencontrer des gens qui font du 
cinéma, débattre, s’interroger. » Anne-
Laure Gérard, programmatrice jeune 
public poursuit : « Pour les plus petits 

comme pour les plus grands, nous 
essayons de proposer une sélection 
variée, mêlant films grand public (les 
Pixar par exemple) et plus pointus 
(comme Les 400 Coups), l’objectif étant 
de faire découvrir tout ce qui existe, de 
forger l’esprit critique. » Et, lorsqu’une 
séance peut couter jusqu’à plus de 
12 € dans un multiplex, les tarifs du 

Kosmos n’excèdent pas 6 € (4,5 en 
tarif réduit, 4 € le mercredi) !
Une nouvelle fois, le cinéma muni-
cipal montrera qu’on peut très bien 
réfléchir et s’amuser voire carrément 
faire la fête. Deux dates sont à retenir. 
Le 20 octobre, tout d’abord, sera riche 
en saveurs… Une vente d’affiches, un 
ciné-goûter (dès 3 ans), une dégus-
tation de vins naturels (avec des 
vignerons et la brasserie fontenay-
sienne Outland), un concert festif, 
la projection du film Wine Calling 
(en compagnie de son réalisateur) et 
la signature du livre Glou Guide du 
vin naturel (avec la librairie Mot-à-
Mot) sont au programme ! Enfin, le 
26 octobre, sera l’occasion de res-
sortir la gomina, la laque, le per-
fecto ou le pantalon en cuir puisque 
pour fêter les 40 ans de la sortie du 
film et de la municipalisation du Kos-
mos vous pourrez prendre part à un 
ciné-karaoké du cultissime Grease !  
« Ça sera toujours la distinction entre la 
salle et le simple écran, appuie Nico-
las Reyboubet. Celle de pouvoir  se cou-
per du monde pour ensemble vivre une 
expérience commune. » /  Sébastien Sass

Programmation et actualité : 
fontenayenscenes.fr ou page Facebook 
« Cinéma Kosmos ».

40 ans, c’est grisant !
Il y a quarante ans,  
le cinéma le Kosmos 
était acheté par  
la ville…

CINÉMA Construite en 1938, pornographique dans les années 1970, c’est en 1978 que la municipalité a acheté la salle.

CULTURE

« Pour cet 
anniversaire, nous

voulions mener, 
avec le public,

une réflexion sur 
la place de la salle 

de cinéma »
Nicolas Reyboubet
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Jusqu’au 20 octobre
Hôtel de ville, Maison du 
citoyen, halle Roublot
Réflexions
600 œuvres. 104 artistes. 3 
sites. La 17e édition d’Artcité 
s’expose jusqu’au 20 octobre 
avec, comme sibyllin mot 
d’ordre « Réflexion ». À cette 
occasion peintures, sculptures, 
photos, assemblages, gravures, 
vidéos ou encore installations 
transfigurent les lieux publics 
et les anamorphosent de leurs 
imaginaires forcément singuliers. 
Entrée libre. Réception de 
clôture le 20/10 à partir de 
17h à la Maison du citoyen.

Vendredi 19 octobre 
20h30
Salle Jacques-Brel
Driftwood
Les cinq artistes australiens  
de la compagnie Casus Circus 
s’emparent joyeusement 
des histoires et rencontres 
qui façonnent nos vies : il faut 
partager, jouer, risquer ensemble. 
La forme unique de leurs 
acrobaties signe un voyage 
pétillant de rencontres, de 
regards cachés et de découvertes 
humoristiques. Ce spectacle ouvre 
un nouveau rendez-vous : les Fa 
Si La Différence. Sur le modèle 
des Ciné-Ma Différence proposés 
au Kosmos, les personnes 
avec handicap (autisme, 
polyhandicap, mental…) y seront 
accompagnées par des bénévoles 
de l’association Envol Loisirs pour 
leur offrir un cadre accueillant.
Dès 8 ans. 
Tarifs : 19€, 12€ (réductions), 
8€ (- de 25 ans).
Réservations : 
fontenayenscenes.fr ou  
01 71 33 53 35.

Bénévolat
Aventuriers #14
Vous avez envie de vivre une 
véritable expérience au sein 
d’un festival? Les Aventuriers, 
festival Rock Electro Pop, vous 
propose de participer à son 
expédition sonore ! Partez, 
vous aussi à l’aventure du 12 au 
20 décembre 2018, et vivez 
des moments privilégiés avec 
l’équipe. La réussite de ce festival 
dépend aussi de votre aide ! 
Laure ou Sophie au  
01 49 74 79 10 ou par 
mail à lesaventuriers@
fontenay-sous-bois.fr

TOUT PRÈS. « Nous sommes deux 
sœurs jumelles… ». Que ceux qui n’ont 
pas pu s’empêcher de terminer cette 
phrase en chantant lèvent le doigt ! 
C’est là tout le pouvoir des comédies 
musicales : entrer dans l’incons-
cient collectif. Ça tombe bien, du 19 
octobre 2018 au 27 janvier 2019, la 
Philharmonie de Paris leur consacre 
une exposition. Replacé dans son 
contexte historique, le genre y est 
décrypté sous tous ses angles grâce 
à une approche immersive : les visi-

teurs, ou plutôt spectateurs, sont 
plongés dans les films eux-mêmes 
par des projections géantes. Interac-
tive et ludique, l’expo invite petits et 
grands à passer derrière le décor en 
doublant la voix des stars, en appre-
nant les claquettes ou en se photo-
graphiant avec les accessoires de 
célèbres héros.  /  Séb.S

De 6 à 11€.
Renseignements :  
philharmoniedeparis.fr

La joie de vivre 
au cinéma

40 ans, c’est grisant !

MUSIQUES AU COMPTOIR. Bartok toc toc ! On frappe 
au Comptoir. Les trois coups. Silence ? Non, musique ! 
Celle de Béla Bartok, l’un des plus illustres compositeurs 
du XXe siècle, à l’affiche samedi 20 octobre de la scène qui 
s’était nichée au creux de l’écrin de verre qu’est la halle 
Roublot. C’est la 2e des « Apéros Ma non troppo », le nou-
veau rendez-vous des musiques classiques et improvisées 
de Musiques au Comptoir, l’association faiseuse de mélo-
manes. Sophie Gastine-Fischer : « Un samedi par mois, 
à 19 heures, nous allons proposer au public de venir écou-
ter le classique autrement… » En toute décontraction, un 
verre à la main, des tapas dans l’assiette, avec des musi-
ciens habitués à se produire à la Philharmonie, qui auront 
relégué leurs queues de pie aux coulisses. Et leurs chefs 
d’orchestre. Car l’idée est de faire valser les partoches en 
mode jam session. « Tout est parti d’une discussion avec 
Atsushi Sakaï, l’un des violistes [ndlr : joueur de viole de 
Gambe] et violoncellistes les plus reconnus de la jeune géné-
ration. Nous voulons montrer que les frontières entre styles 
musicaux sont fictives. » Le Comptoir devient ainsi nexus 
de tous les grands mix, playlist sous pavillon de l’éclec-
tisme, un genre de club inédit.

Atsushi Sakaï est parrain du rendez-vous, tout comme 
la chanteuse lyrique Véronica Onetto, qui a inauguré les 
Apéros Ma non troppo avec un bal renaissance en sep-
tembre dernier. Mais avec Bartok Impressions, on entre 
dans l’expérience free classic proprement dite. Le concert 
du 20 octobre s’annonce à ce titre passionnant, Béla Bar-
tok étant connu pour avoir été le Le Corbusier de la parti-
tion : respect des proportions, le nombre d’or à la mesure. 
Sur scène, c’est un trio de magiciens aux doigts de fée qui 
mènera l’expérience alchimique : Mathias Lévy au vio-
lon, Matyas Szandaï à la contrebasse, et Miklós Lukács au 
cymbalum, instrument autrement connu sous le nom de 
piano tzigane. Mélange des styles, des sons, dans l’am-
biance à tu et à toi à tue-tête du Comptoir, les Apéros ma 
non troppo, on parie que vous n’en aurez jamais… troppo ! 
Réservation conseillée.  /  CJ

Samedi 20 octobre - 19h - Le Comptoir, halle Roublot -  
Tarif web 14 € - Réservations au 01 48 75 64 31 ou : 
contact@musiquesaucomptoir

Vous n’en aurez  
jamais troppo !

Sur scène, un trio de magiciens aux doigts de fée mènera la danse.

©
 D
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VOS DROITS

La consultation d’avocat généraliste 
au PADM 

Questions à Mathieu BARONET, avocat - 
membre du Conseil de l’Ordre du Barreau 
du Val-de-Marne.

Dans quelles situations est-il intéressant 
de consulter un avocat ?
Lorsqu’un justiciable est confronté à une 
situation juridique, il peut trouver auprès 
de l’avocat des explications et un conseil 
indépendant, car l’avocat est plus qu’un 
juriste : il exerce de manière indépendante, 
il a une pratique habituelle du procès, il est 
garant du droit et protecteur de l’intérêt 
juridique de son client. Il peut aussi vous 
guider dans le cadre des modes alternatifs 
de règlements des litiges (médiation, 
procédure participative, etc.). Les agents 
du PADM sont particulièrement qualifiés 
pour vous orienter vers la consultation 
généraliste du Barreau du Val-de-Marne 
lorsque votre situation le justifie.

Quels sont les conseils que l’on peut 
y trouver ?
Cette consultation vous permet 
de bénéficier d’un premier regard sur 
une question juridique en toute matière. 
Que votre problématique juridique touche 
à la famille, au logement, à vos rapports 
avec les administrations, ou à toute autre 
question, les avocats intervenant dans le 
cadre du PADM pourront vous donner des 
éléments de réponse, des conseils ou vous 
orienter vers une solution adaptée. La 
consultation gratuite avec l’avocat n’étant 
qu’un premier avis, il pourra être nécessaire 
en dehors du PADM de poursuivre la 
consultation dans un cabinet d’avocat.

Quelles sont les missions de l’avocat 
bénévole ?
Elles sont de vous écouter, de prendre 
connaissance de vos documents et de vous 
donner des solutions dans la mesure de 
leurs compétences et du temps imparti à la 
consultation. Il leur est interdit de solliciter 
une rémunération pour cette permanence. 
Les échanges avec l’avocat sont totalement 
confidentiels. Ils ne font pas nécessairement 
l’objet d’un écrit. Si à l’issue de l’entretien, 
vous souhaitez prendre l’assistance d’un 
avocat, vous disposez toujours de la liberté 
de poursuivre ou non les relations avec 
l’avocat présent à la permanence ou avec 
un autre avocat. Il pourra vous informer, 
en tenant compte de vos ressources, sur 
les honoraires, sur le recours à la protection 
juridique dans le cadre d’un contrat 
d’assurance ou sur l’aide juridictionnelle.

Chaque jeudi après-midi, uniquement sur 
rendez-vous. Renseignements au PADM 
(12 bis, avenue Charles-Garcia).  
Tél. : 01 71 33 58 61.  
padm@fontenay-sous-bois.fr

À VOTRE SERVICE
LES PERMANENCES DE VOS ÉLUS SONT SUR WWW.FONTENAY-SOUS-BOIS.FR
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En cas d’urgence
Service d’accueil médical 
initial (sami)
Des consultations médicales sont 
assurées par un médecin généraliste 
de permanence quand le cabinet de 
votre médecin est fermé.  
Le SAMI propose le tiers payant.  
Les consultations sont remboursées 
sur la base des tarifs conventionnels 
de la Sécurité sociale. Si vous êtes 
titulaire de la couverture médicale 
universelle (CMU), il faudra vous 
munir de votre attestation 
personnelle actualisée. Le SAMI 
n’est pas un service d’urgences, 
ni radiographies ni examens de sang 
ne sont pratiqués. Aucun 
médicament n’est délivré. 
Si nécessaire, le médecin vous 
remettra une prescription, et il vous 
faudra vous rendre dans une 
pharmacie de garde pour obtenir les 
médicaments prescrits. Les visites à 
domicile sont assurées avant et après 
minuit en semaine, les dimanches et 
jours fériés. Renseignez-vous auprès 
de votre médecin.  
Le service est ouvert de 20h à 23h45 
du lundi au samedi et de 8h à 23h45 
les dimanches et jours fériés. Appelez 
le 15 avant de vous rendre au SAMI. 

SAMI, 70, rue de Fontenay, 
à Vincennes.

Pharmacies 
de garde 
►�21 octobre, DUSSAULX, 

place des Larris.
►�28 octobre, FRAYSSE,  

52, rue du Cdt-Jean-Duhail.

URGENCES DE NUIT  
avant de vous rendre  
à la pharmacie de garde,  
adressez-vous au  
commissariat de police au :  
26, rue Guérin-Leroux
Tél. : 01 48 75 82 00.

Hôtel de ville
4, esplanade Louis-Bayeurte 
94125 Fontenay cedex 
Tél. : 01 49 74 74 74.

Maison de l’habitat,  
de l’équipement et du cadre de vie
6, rue de l’Ancienne-Mairie. 
Tél. : 01 49 74 76 00.  

Distribution du journal 
municipal
En cas de problèmes liés  
à la distribution du journal 
municipal, contactez 
le 08 05 63 94 00 (appel libre).

Rendez-vous en ligne  
Depuis le 7 mars, les Fontenaysiens 
ont la possibilité de prendre 
rendez-vous sur Internet : pour les 
demandes de passeports, de cartes 
nationales d’identité, d’attestations 
d’accueil ou pour déposer un dossier 
de mariage.

http://rdv.fontenay-sous-bois.fr

Horaires aile Est 
Depuis le lundi 3 septembre, les 
horaires d’ouverture au public des 
services administratifs de l’aile Est 
(hôtel de ville) - direction de la 
Population (État civil, Élections, etc.), 
Caisse des écoles et Police 
municipale - sont modifiés. 
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi :  
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ; 
mardi et samedi : de 8h30 à 12h.

S'inscrire pour 
voter aux élections 
européennes 
du 26 mai 2019 
Vous avez jusqu’au 31 mars 2019  
pour effectuer votre démarche.

Qui est concerné ?
- �Les personnes venant d’aménager 

à Fontenay-sous-Bois.
- �Les personnes ayant déménagé 

dans Fontenay-sous-Bois.
- �Les personnes dont la situation 

familiale a changé (mariage/
divorce/changement de nom 
ou de prénom).

- �Pourront voter aux européennes 
les citoyens français mais 

également les ressortissants 
d’un pays membre de l’UE 
qui résident en France. En revanche, 
les étrangers habitant en France 
mais qui ne sont pas ressortissants 
d’un pays de l’UE ne pourront 
pas voter.

Comment vous inscrire ?
- �En vous présentant au service 

Élections (aile Est située à gauche 
de l’hôtel de ville) muni des 
originaux + photocopies des 
justificatifs demandés.

- �Par courrier, à l’aide du formulaire 
que vous pouvez télécharger - 
réception en mairie au plus tard 
le 31 décembre 2018 - le cachet 
de La Poste ne fait pas foi.

- �En remplissant directement le 
formulaire sur le site :  
www.service-public.fr - rubrique  
« services en ligne et formulaires ».

Les documents à fournir
- �Une pièce d’identité (carte d’identité 

ou passeport périmé depuis moins 
d’un an).

- �Un justificatif de domicile de moins 
de 3 mois au nom et prénom de 
l’électeur (quittance loyer HLM/
ILM ; échéancier EDF ; quittance 
de téléphone ; dernier avis 
d’imposition ; bulletin de salaire).

- �Si la personne est hébergée : 
pièce d’identité de l’hébergeant + 
attestation manuscrite de 
l’hébergeant + pièce d’identité de 
l’hébergé + courrier à votre nom à 
l’adresse de l’hébergeant.

- �Si la personne est hébergée par ses 
parents : pièce d’identité + 
justificatif de domicile + attestation 
manuscrite du parent dont le nom 
figure sur le justificatif de domicile. 
Si l’enfant ne porte pas le même 
nom que son parent, fournir 
copie du livret de famille 
(page de l’enfant et des parents) 
ou acte de naissance.

L’ensemble des électeurs recevront 
leur carte d’électeur courant 
mars 2019.
Les électeurs absents les jours de 
scrutin pourront faire une 
procuration auprès du commissariat 
de police de Fontenay-sous-Bois 
ou de leur lieu de travail.

Renseignements : service 
Elections 01 49 74 75 30 / 75 22 
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